
AED en C.D.D. :

En finir avec les contrats
précaires !

Suite  aux  mobilisations  du  personnel  de  l’éducation
nationale  et  plus  particulièrement  des  assistants  d’éducation  (AED),  il  a  été
promulgué le 3 mars 2022 une loi contre le harcèlement scolaire qui permettrait
aux AED de signer un CDI. Cependant nous sommes toujours dans l’attente du
décret d’application qui est sensé définir les modalités de ces embauches. 

Nous ne sommes pas dupes, cette proposition n’est pas satisfaisante, elle
se contente de réduire un peu la situation de précarité qui touche ces catégories
de personnel.

Rappelons-le,  la  CGT  Éduc’action  revendique  la  création  d’un  nouveau
statut de personnel de vie scolaire, d’éducation et d’animation. Dans ce projet de
la CGT, leurs missions seront construites autour de l’encadrement et du suivi des
élèves, de l’accueil et de l’écoute des jeunes, de la surveillance et des missions
d’animation et d’accompagnement éducatif dans l’enceinte des établissements
scolaires. Agent·es de catégorie B1, avec une rémunération correspondant à nos
repères  salariaux  pour  cette  catégorie,  leur  service  serait  de  32h  sur  les  36
semaines de l’année scolaire.

Précarité : une arme pour nous rendre silencieux

Nous arrivons donc en fin d’année et nombreux sont les AED qui arrivent à
la fin de leurs 6 ans en voyant  le spectre du chômage se présenter à leur porte.
La situation de précarité des AED les  rend extrêmement malléables avec des
directions  qui  n’hésitent  pas  à  profiter  de  ces  contrats  précaires  pour  se
débarrasser  sans  justification  des  agents  en  dehors  de  toutes  questions  de
compétences ou de qualifications.  En particulier  lorsqu’il  y  a conflit  d’intérêts,
conflits syndicaux.

Cette  situation  est  intolérable,  c’est  pourquoi  La  CGT  Educ’action  13
appelle  le  personnel  de  l’éducation  nationale  à  se  mettre  en  grève  pour
demander la publication du décret ainsi que le renouvellement de contrat de nos
collègues AEDS :

JEUDI 16 JUIN : Grèves et rassemblement
RDV à 9h devant le Lycée Victor Hugo

Puis à 11h devant l’Inspection académique


